Dette aupres d'une personne déecéde

Par kez, le 23/07/2013 a 11:59

Bjr,rnJe suis débiteur d'une personne décédé pour un loyer impayérnSachant qu'il n'a pas
d'ayant droit.rnJ'ai une saisie sur mon salaire pour cette dette.rnCurieusement depuis bientot 6
mois plus de saisie sur mon salaire.rnMa question est la suivante: est ce lié a son déceés ?les
poursuites sont t- elles abandonnées?
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